
Projet pédagogique Activités Physiques de Pleine Nature

Base de  La Borde Basse

Service des sports de la Ville de Castres 

Objectifs et Compétences 

Le projet global permettra aux  élèves de pratiquer des activités d’EPS travaillant, conformément au Programme de l’Ecole Primaire (BO de Juin 2008) :

· l’adaptation de ses déplacements à différents types d’environnement 

· l’éducation à la sécurité en favorisant les prises de risques contrôlées.

Les APPN pratiquées seront :

· Le canoë et/ou le kayak, en lac et en rivière,

· L'escalade et la descente en rappel, 

· La spéléologie en grotte sèche (classe I ou II)

Par le biais de ces activités, les enfants pourront:

· Développer leur autonomie : responsabilisation de l'élève dans l'activité (préparation du matériel, rangement, écoute des consignes de sécurité, respect des règles).

· Coopérer : entraide obligatoire dans un tel registre d'activités, notamment en escalade où la sécurisation du partenaire est indispensable au bon déroulement de l'activité, chaque élève occupant à tour de rôle la fonction d'assuré et d'assureur.

· Perfectionner leurs conduites motrices dans des activités nécessitant contrôle et

assurance des actions (notamment en escalade)

· Maîtriser l'équilibre en milieux différents (escalade, canoë).

· Mesurer et faire évoluer leurs limites personnelles par la graduation des épreuves qui leur ont été proposées durant le stage.

Encadrement

Trois personnes sont mises à disposition par la Ville de Castres. Elles possèdent un des brevet d’état permettant l’encadrement des activités spécifiques à encadrement renforcé que sont le canoë, l’escalade ou la spéléologie et/ou elles sont Educateurs Territoriaux des Activités Physiques et Sportives.

Ces diplômes sont fournis en Annexe 1.

Rappel : Le titulaire d’un BE non fonctionnaire territorial titulaire de la filière sportive de catégorie A ou B ne peut assurer que l’encadrement de sa spécialité. (Annexe 2)
Les personnes intervenantes doivent être agréées par l’Inspecteur d’Académie. Cet agrément étant annuel, l’employeur en fera une demande en début d’année scolaire.
Lieux

Les classes seront accueillies à la Base de Plein Air de La Borde Basse à Castres. Les déplacements vers les lieux d’activités seront assurés par un minibus conduits par les ETAPS de la Base.

Ces lieux  sont répertoriés en Annexe 3.

Organisation et mise en oeuvre

Afin que le nombre de séances soit suffisant pour un réel apprentissage, deux organisations sont mises en place :

1. Classe transplantée sans hébergement (automne):

 4 jours consécutifs sur la Base avec repas au lycée de La Borde Basse

2. Cycle (printemps) :

8 à 10 après-midi consécutives 

A la suite de ces séances, une Sortie avec nuitée de 2 jours sera proposée à l’enseignant au mois de juin sur le site naturel de Mons la Trivale (34). Celle-ci fera l’objet d’une demande par l’enseignant d’une autorisation de sortie avec nuitée auprès de l’IA.

Activités

Du fait de la spécificité des activités conduites, un programme type et une progression des activités pour la durée du séjour seront proposés  par les intervenants compétents et validés par l’enseignant (Annexe 4). 

Les activités seront adaptées en fonction du niveau des élèves.

Le programme des activités pourra être modifié en fonction d’événements extérieurs modifiant les conditions de sécurité, météorologiques, hydrographiques ou d’encadrement notamment. 

1. Canoë Kayak 

Cette activité fait partie des activités à encadrement renforcé définies par le BO hors série N°7 du 23 septembre 1999 - sorties scolaires. Les recommandations de l’Inspection Académique du Tarn sur l’activité canoë kayak (Annexes 5) seront mises en application.

Si la classe n’a pas eu la possibilité de passer les tests de capacité pour la pratique des activités nautiques, une séance en piscine sera programmée avant toute activité de canoë.

2. Escalade

Cette activité fait partie des activités à encadrement renforcé définies par le BO hors série N°7 du 23 septembre 1999 - sorties scolaires. Les recommandations de l’Inspection Académique du Tarn sur l’activité escalade (Annexes 5) seront mises en application.

3. Spéléologie (uniquement en classe transplantée sans hébergement)

Cette activité fait partie des activités à encadrement renforcé définies par le BO hors série N°7 du 23 septembre 1999 - sorties scolaires.

Les cavités doivent être de classe I ou II maximum. Elles doivent être non inondables. Les cavités de type horizontal peuvent présenter quelques passages étroits, mais ne doivent pas nécessiter un autre matériel que le casque avec un éclairage efficace et jugulaire.

Transports

Les enfants se rendront à la Base avec des bus de transport privés affectés par le Service Education.

Le transport vers la Base de Mons la Trivale est assuré par des bus de transport privés affectés par le Service des Sports.

La société de transports fera partie de la liste départementale des transporteurs agréés par l’Education Nationale. 

Les transferts vers les lieux d’activités à partir des bases se fait par un minibus du Service des Sports, conduit par un Etaps titulaire du permis de Transports en commun. 

A cet effet, une copie des papiers du véhicule et de son agrément de conformité, ainsi qu’une copie des permis des personnes pouvant conduire le véhicule seront fournis annuellement. (Annexes 6).
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